
















Dans un contexte de médiatisation croissante des risques sanitaires et 

écologiques liés à des pollutions des sols et face à un sentiment persistant 

d’incurie de l’État, dans certains territoires, voire de négligence dans 

d’autres -comme dans l’Aude-, dans la gestion de ces risques, 

la commission d’enquête considère impératif de réunir les conditions d’un 

travail collaboratif entre les élus locaux, les associations et les services 

déconcentrés et nationaux de l’État, en jouant sur la transparence et la co-

construction de plans d’action. 

En matière de réparation des préjudices écologiques, la commission 

d’enquête a également pris soin de formuler des propositions destinées 

à mieux actionner le principe pollueur-payeur, que ce soit par 

un renforcement des obligations de constitution de garanties financières ou 

par un renforcement des obligations assurantielles des exploitants. 

Une doctrine française de la dépollution et de la réhabilitation qui 

mérite d’être révisée 

La reconversion des friches industrielles s’impose comme un enjeu 

majeur pour les responsables de collectivités territoriales qui doivent 

concilier un objectif d’aménagement durable et de revitalisation de leur 

territoire. À la lumière des auditions conduites par la commission 

d’enquête, la doctrine française d’une dépollution des sites pollués selon 

l’usage envisagé présente à cet égard des limites. 

Le fait qu’en pratique, un exploitant ne soit bien souvent contraint de 

ne remettre son site que dans un état compatible avec son usage actuel peut 

en effet conduire à maintenir des sols dans un état de pollution qui restera 

incompatible avec certains usages pourtant utiles (logements, 

établissements scolaires, bureaux...) pour les collectivités territoriales qui 

se retrouveront un jour propriétaires des terrains concernés. Dans un 

contexte de rareté du foncier, ces collectivités se retrouvent alors 

contraintes de prendre en charge une dépollution plus approfondie des sites 

pour permettre leur réutilisation pour des usages non-industriels. 

Là encore, les inégalités territoriales pèsent inévitablement sur 

la capacité de la collectivité à réhabiliter un foncier durablement abîmé par 

l’activité industrielle et minière. Certains départements sont à l’évidence 

mieux armés que d’autres pour engager une reconversion des friches 

industrielles ou minières situées sur leur territoire, notamment par le biais 

d’établissements publics fonciers puissants ou en raison de valeurs 

foncières des terrains plus attractives, quand d’autres départements restent 

désarmés pour revitaliser leurs territoires. 
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Consciente que la reconversion des friches polluées doit constituer 

un levier de développement durable et de revitalisation de nos territoires, 

la commission d’enquête a formulé plusieurs propositions visant 

à améliorer la connaissance de ce foncier disponible dont la mobilisation 

doit participer d’un objectif de maîtrise de l’artificialisation des sols. 

Afin de favoriser le recours à une dépollution respectueuse de 

l’environnement, la commission d’enquête s’est également penchée sur 

plusieurs outils visant à désinciter au transport sur de longues distances des 

terres excavées et inciter à la mise en œuvre de techniques identifiées 

comme vertueuses, le cas échéant via des mécanismes fiscaux. 

Dans le souci de mieux accompagner et soutenir les acteurs publics et 

privés de la dépollution et de la reconversion, la commission a également 

étudié la faisabilité de différentes propositions, en particulier la création 

d’un fonds de dépollution des sites et sols pollués qui puisse non seulement 

prendre en charge la dépollution des sites orphelins, mais également venir 

en aide aux exploitants ou propriétaires de terrains pollués, notamment les 

collectivités territoriales qui ont hérité de friches polluées, et qui n’ont pas 

la surface financière pour supporter les travaux de dépollution qui 

s’imposent, tout en veillant à actionner pleinement le principe pollueur-

payeur. 

Enfin, elle s’est intéressée à l’amélioration des dispositifs de nature à 

faciliter une meilleure division des tâches entre acteurs publics et privés 

dans la mise en oeuvre des travaux de dépollution, notamment au travers du 

dispositif dit du « tiers demandeur » qui permet de transférer à un tiers la 

responsabilité de la remise en état d’un site. Un des principaux objectifs 

poursuivis par la commission d’enquête a porté sur les moyens de renforcer 

les complémentarités entre le public et le privé afin de faciliter les 

opérations de reconversion de sites exigeant des travaux d’ampleur et dont 

le coût pourrait être rédhibitoire pour des aménageurs privés ou impossible 

à supporter dans leur intégralité pour des aménageurs publics. 

Les 50 propositions du rapport de la commission d’enquête 

avaient pour dessein d’être reprises dans les projets de loi de finances, 

pour celles à dimension financière, ainsi que dans les projets de 

réforme à venir du code minier et du code de l’environnement. 

 

L’examen du projet de loi de finances pour 2021 par la Haute 

Assemblée fut d’ailleurs la première occasion de voter deux dispositions 

qui visaient à financer d’une part un fonds de dépollution des sols et d’autre 

part à garantir l’achèvement du diagnostic des sites scolaires pollués. Bien 
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qu’adoptés par le Sénat, ils n’ont pas été retenus par l’Assemblée nationale 

dans le texte définitif. 

 

L’attente du projet de réforme du code minier, puis celle du projet de 

loi issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat n’ont 

malheureusement pas été satisfaites, et ce malgré quelques améliorations 

adoptées par amendements. Force est de constater que la pollution des sols 

reste la grande oubliée des réformes en cours. 

Face à ce constat, la présente proposition de loi entend traduire un 

grand nombre des recommandations de la commission d’enquête, afin 

que, en matière de pollutions industrielles et minières des sols, des 

mesures d’envergure puissent être prises pour réparer les erreurs du 

passé et penser durablement l’avenir. Ses dispositions ont vocation à 

s’inscrire dans les objectifs poursuivis par le 4
e
 plan national santé-

environnement dont l’action 10 vise à « prévenir et agir dans les 

territoires concernés par la pollution des sols », notamment par le 

renforcement de la collecte des données d’exposition des populations, 

le développement de la surveillance sanitaire et le réemploi des friches 

polluées dans une démarche d’aménagement durable. 

C’est ainsi que le Titre I de cette proposition de loi s’attache à 

consacrer, dans la législation française, un droit à la protection des sols.  

Son Chapitre Ier définit les fonctions essentielles des sols et les 

principes généraux de leur protection. Son article 1
er

 propose une 

définition de la pollution des sols, comme elle existe pour l’eau et l’air, et 

pose les principes de la politique nationale de prévention et de gestion des 

sites et sols pollués. L’article 2 encadre l’élaboration de la méthodologie 

nationale de mise en œuvre de la politique nationale de prévention et de 

gestion des sites et sols pollués. L’article 3 définit la notion d’ « usage » en 

matière de sites et sols pollués, en clarifiant son articulation avec 

l’ « usage » au sens du code de la construction et de l’habitation et avec la 

« destination » au sens du code de l’urbanisme, et en instaurant une 

typologie précise des types d’usage. 

Son Chapitre II entend améliorer la qualité et la lisibilité de 

l’information sur les sites et sols pollués. C’est ainsi que l’article 4 

consacre, dans le droit français, un véritable droit à l’information du public 

sur les pollutions avérées ou suspectées des sites et sols et leurs effets sur la 

santé et l’environnement. Il prévoit également la publication par l’agence 

nationale de santé publique des études épidémiologiques réalisées. 

L’article 5 instaure une obligation d’information du préfet et du maire pour 
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toute personne morale ayant connaissance d’une pollution des sols ou des 

eaux sur un site à l’occasion d’un diagnostic des sols ou d’une opération 

d’aménagement, de construction ou de démolition. L’article 6 renforce 

l’obligation annuelle de révision des secteurs d’information sur les sols 

(SIS) et donne aux collectivités territoriales un droit d’initiative pour 

délimiter des SIS sur leur territoire. L’article 7 instaure, pour les maîtres 

d’ouvrage de projets de construction d’établissement accueillant des 

enfants et adolescents, une obligation transversale de conduite d’un 

diagnostic des sols préventif. L’article 8 prévoit l’achèvement de 

l’inventaire des établissements accueillant des enfants situés à proximité ou 

sur des sites pollués, et insère dans les montants obligatoirement inscrits 

dans chaque loi de finances initiale celui de la contribution de l’État à la 

réalisation de cet inventaire. 

Le Titre II vise à mieux prévenir et à mieux gérer les pollutions des 

sols et les risques sanitaires et écologiques qui y sont associés.  

Son Chapitre Ier détaille les dispositions permettant de sécuriser la 

remise en état des sites et d’améliorer la surveillance des sols. L’article 9 

met ainsi un terme aux asymétries entre le code minier et le code de 

l’environnement en matière de responsabilités des exploitants et de 

prévention des risques sanitaires et environnementaux par : 

- l’extension aux exploitants de sites miniers de l’obligation de 

constitution de garanties financières pour la remise en état de la mine après 

fermeture ; 

- l’intégration de la protection de la santé publique dans les intérêts 

protégés par le code minier ; 

- l’extension aux sites miniers de la possibilité de rechercher la 

responsabilité de la société mère en cas de défaillance éventuelle de la 

filiale exploitante ; 

- l’intégration des travaux miniers dans l’autorisation 

environnementale, afin d’harmoniser les procédures administratives 

d’instruction, de contrôle et de sanction entre les sites miniers et les sites 

d’installations classées protection de l’environnement (ICPE) ; 

- l’extension pour une durée de trente ans des conditions d’exercice de 

la police résiduelle des mines après l’arrêt des travaux, afin de permettre à 

l’État de rechercher la responsabilité des exploitants en cas d’apparition de 

nouveaux désordres et dommages. 
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L’article 10 soumet obligatoirement à l’examen de la direction 

régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (Dreal) 

les analyses conduites par les bureaux d’études certifiés ou équivalents et 

préalables à la délivrance de l’attestation de mise en oeuvre des obligations 

de diagnostic et de mesures de gestion pour les sites situés en SIS ou sur les 

terrains d’anciennes ICPE. L’article 11 rend obligatoire la transmission par 

le bureau d’études et par l’exploitant au préfet et au directeur général de 

l’ARS toute information recueillie à l’occasion du contrôle d’une 

installation concluant à des risques sanitaires inacceptables et justifiant la 

mise en oeuvre par l’exploitant de mesures de gestion. L’article 12 inclut 

des exigences relatives à la surveillance au maximum décennale de la 

qualité des sols et des eaux souterraines pour les ICPE. 

Son Chapitre II veut garantir une gestion transparente et réactive des 

risques sanitaires. À cette fin, l’article 13 systématise l’élaboration par le 

préfet d’un plan d’action détaillant les mesures de gestion des risques 

sanitaires pour chaque site pollué présentant un danger avéré pour la santé, 

soumis à l’avis des membres de la commission de suivi de site et faisant 

l’objet d’un bilan annuel de sa mise en œuvre. L’article 14 inscrit dans la 

loi la participation au financement des études d’imprégnation et des études 

épidémiologiques des exploitants dont l’activité est identifiée comme 

responsable, en tout ou partie, des expositions environnementales 

présentant un danger avéré pour la santé. L’article 15 prévoit l’inscription 

dans le dossier médical partagé par tout professionnel de santé, sous 

réserve du consentement du patient ou de son responsable légal, de 

l’ensemble des données d’exposition environnementale à des substances 

polluantes à la suite d’un accident industriel ou technologique ou dans le 

cadre d’une activité professionnelle. L’article 16 consacre les 

observatoires régionaux de santé, leurs missions en matière de veille 

sanitaire et de santé environnementale et leur possibilité d’être saisis par le 

représentant de l’État dans la région ou dans un de ses départements, le 

directeur général de l’ARS ou les directeurs des délégations 

départementales de l’ARS, les élus locaux et les associations de riverains. 

Enfin l’article 17 intègre dans le plan communal de sauvegarde 

des communes comportant sur leur territoire un site recensé dans la base 

Basol un volet spécifique consacré à l’alerte, l’information, la protection et 

le soutien de la population en cas de risque de pollution industrielle ou 

minière des sols. 

Son Chapitre III ambitionne la mise en œuvre d’une meilleure 

réparation des dommages environnementaux. L’article 18 inclut la 

réparation des dommages environnementaux provoqués par des pollutions 

chroniques (non accidentelles) dans la constitution de garanties financières 
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des exploitants d’installations classées et de sites miniers. L’article 19 

inscrit dans la loi la possibilité pour l’Ademe de mettre en oeuvre des 

dispositifs d’indemnisation des préjudices environnementaux causés aux 

tiers liés à des pollutions des sols en cas de défaillance ou d’insuffisance 

des garanties de l’exploitant responsable. L’article 20 inscrit la prévention 

et la surveillance des risques d’atteinte à la biodiversité liés à la pollution 

des sols dans les missions de l’office français de la biodiversité. 

Enfin le Titre III ambitionne de mobiliser les friches industrielles et 

minières dans une démarche d’aménagement durable. L’article 21 propose 

une définition du statut de friche et crée un réseau national des inventaires 

territoriaux de friches. L’article 22 crée un fonds national dédié au 

financement de la réhabilitation des sites et sols pollués, géré par l’Agence 

de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe), pour les sites 

orphelins et les sites non-orphelins pour lesquels les garanties financières 

de l’exploitant ou la surface financière de la collectivité seraient 

insuffisantes pour couvrir le coût des opérations nécessaires à la protection 

de la sécurité et de la santé des populations et de l’environnement. 

L’article 23 vient gager financièrement cette proposition de loi. 
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Proposition de loi visant à refonder la politique de gestion et de protection 
des sites et sols pollués en France 

TITRE IER 

CONSACRER DANS LA LÉGISLATION FRANÇAISE UN DROIT DE 
LA PROTECTION DES SOLS 

CHAPITRE IER 

Définir les fonctions essentielles des sols et les principes généraux de leur 
protection 

Article 1er 

Le livre II du code de l’environnement est complété par un titre III ainsi 
rédigé : 

« TITRE III 

« SOLS ET SOUS-SOLS 

« CHAPITRE UNIQUE 

« Principes généraux de la protection des sols et des sous-sols 

« Art. L. 230-1. – Le sol s’entend de la couche supérieure de l’écorce 
terrestre située entre le substratum rocheux et la surface, compte non tenu des 
eaux souterraines telles que définies au paragraphe 2 de l’article 2 de la directive 
2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau. Le 
sous-sol s’entend de la partie de l’écorce terrestre située au-dessous du sol. Le 
sol et le sous-sol assurent des fonctions écologiques, géologiques, biologiques, 
économiques, sociales et culturelles qui sont protégées contre les processus de 
dégradation tant naturels que provoqués par les activités humaines. 

« Ces fonctions protégées comprennent : 

« 1° Le stockage, le filtrage et la transformation d’éléments nutritifs, de 
substances et d’eau ; 

« 2° La production de biomasse, notamment pour l’agriculture et la 
foresterie ; 
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« 3° Le vivier de la biodiversité, notamment d’habitats et d’espèces ; 

« 4° L’environnement physique et culturel de l’homme et des activités 
humaines ; 

« 5° La source de matières premières ; 

« 6° Le réservoir de carbone ; 

« 7° La conservation du patrimoine géologique et architectural. 

« Art. L. 230-2. – I. – La pollution des sols et des sous-sols s’entend de 
toute altération, intentionnelle, accidentelle ou liée à des causes naturelles, des 
caractéristiques physiques, géologiques, chimiques, biologiques ou 
bactériologiques des sols ou sous-sols, à l’exclusion des eaux souterraines, 
consécutive à l’introduction par déversement, écoulement, rejet, dépôt direct ou 
indirect de substances ou matières de toute nature dangereuses présentant des 
risques pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et l’environnement ou 
risquant de compromettre les fonctions des sols ou des sous-sols. 

« II. – La politique nationale de prévention et de gestion des sites et sols 
pollués vise à prévenir et réduire la pollution des sols et des sous-sols et à 
assurer la gestion des pollutions existantes. Elle participe d’une gestion 
équilibrée et durable des sols et sous-sols et tient compte des adaptations 
nécessaires au changement climatique. Elle est définie et mise en œuvre 
conformément aux principes suivants : 

« 1° La prévention et la remédiation des pollutions, et la gestion des risques 
associés ; 

« 2° La spécificité et la proportionnalité, impliquant une appréciation au cas 
par cas de la situation de chaque site ; 

« 3° L’évaluation du risque fondée sur les usages du site, la connaissance 
des sources, vecteurs et cibles d’exposition et le respect de valeurs de gestion 
conformes aux objectifs nationaux de santé publique. 
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« La prévention et la remédiation de la pollution des sols comprennent des 
mesures destinées à atténuer les effets des processus de dégradation des sols, à 
mettre en sécurité des sites dont les sols présentent, en surface ou dans le 
substratum rocheux, des substances dangereuses et à remettre en état et assainir 
les sols dégradés de manière à leur restituer un niveau de fonctionnalité au 
moins compatible avec les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1, au regard de 
leur utilisation effective et de leur utilisation future autorisée. Ces mesures 
tiennent compte de l’impact d’une exploitation humaine des sols sur la libération 
et la diffusion dans l’environnement de substances dangereuses présentes 
naturellement dans ces sols. » 

Article 2 

Au début du chapitre VI du titre V du livre V du code de l’environnement, 
il est ajouté un article L. 556-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 556-1 A. – La politique nationale de la prévention et de la gestion 
des sites et sols pollués définie au II de l’article L. 230-2 repose sur une 
méthodologie nationale validée par décret, après avis du Conseil supérieur de la 
prévention des risques technologiques et de l’Agence de l’environnement et de 
la maîtrise de l’énergie. Cette méthodologie fait l’objet d’une réactualisation 
tous les cinq ans, après une évaluation de sa mise en œuvre conjointement par le 
Conseil général de l’environnement et du développement durable et l’inspection 
générale des affaires sociales. Tout projet de méthodologie nationale ou de 
réactualisation de cette méthodologie fait l’objet d’une consultation publique 
dans des conditions définies par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’environnement et de la santé. 

« La méthodologie nationale mentionnée au premier alinéa du présent 
article s’appuie sur les outils suivants : 

« 1° Un schéma conceptuel évolutif reposant sur une démarche de 
proportionnalité et de spécificité, permettant d’établir un bilan de l’état des 
milieux du site et d’identifier les relations entre les sources de pollution, les 
voies de transfert et d’exposition et les populations, ressources et milieux à 
protéger ; 
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« 2° Une démarche d’analyse des conséquences sanitaires et 
environnementales potentielles des dégradations des milieux et pollutions 
identifiées en s’appuyant sur les valeurs de gestion disponibles et des valeurs 
d’analyse de situation, dans l’objectif d’établir les mesures de surveillance, de 
gestion ou de restriction d’usage nécessaires pour assurer la compatibilité entre 
l’état des milieux et leurs usages. Chaque fois que les dommages 
environnementaux potentiels associés à une pollution des sols sont susceptibles 
d’avoir un impact sur la biosphère, la méthodologie nationale préconise la mise 
en œuvre d’une démarche d’évaluation des risques pour les écosystèmes ; 

« 3° Le cas échéant, un plan de gestion visant à étudier au moins 
deux scénarios de gestion des pollutions et définissant la stratégie de gestion 
applicable à la réalisation de travaux ultérieurs, proportionnée aux sources de 
pollution, aux objectifs de réhabilitation et aux techniques existantes, selon un 
bilan des coûts et des avantages. Ce plan analyse les techniques de réduction des 
pollutions, les mesures constructives, les restrictions d’usage et les modalités de 
gestion des terres excavées, inclut une analyse prédictive des risques résiduels et 
définit les contrôles à mener en phase de travaux ainsi qu’un programme de 
surveillance quadriennal. » 

Article 3 

Le code de l’environnement est ainsi modifié : 

1° La section 1 du chapitre V du titre II du livre Ier est ainsi modifiée : 

a) Au I du l’article L. 125-6, après le mot : « usage », sont insérés les mots : 
« au sens de l’article L. 556-1 B » ; 

b) Le deuxième alinéa de l’article L. 125-7 est ainsi modifié : 

– à la première phrase, les mots : « la destination précisée dans le contrat » 
sont remplacés par les mots : « l’usage envisagé au sens de 
l’article L. 556-1 B » ; 

– est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « La réhabilitation du terrain 
s’entend au sens du même article L. 556-1 B. » ; 

2° Le titre Ier du livre V est ainsi modifié : 

a) Au début du chapitre Ier, il est ajouté un article L. 511-1 A ainsi rédigé : 

« Art. L. 511-1 A. – Au sens du présent titre, l’usage et la réhabilitation 
s’entendent conformément à la définition qui en est donnée à 
l’article L. 556-1 B. » ; 
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